SALON

DE PROVENCE
TEERREERERALA VILLE

DEMANDE DE DEROGATION
DE TONNAGE > 3,5T
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OBLIGATOIRE Voies empruntées ( lister toutes les voies empruntées par le véhicule de son
entrée 4 sa sortie de la commune) :

(Il vous appartient de vous assurer que le gabarit du véhicule permet la circulation et la giration de
celui- ¢i dans toutes les rues renseignées par vos soins)
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L Soumis a Dérogation de tonnage L1 Non soumis a Dérogation de tonnage
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Police Administrative
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e-mail : police-administrative@salondeprovence.fr




